
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 21 mai 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-et-un mai le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
15/05/2024 

Présents : 19 Date d’affichage : 15/05/2024 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
15/05/2024 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS Gil, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES 

Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD 

Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO 

Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BEKHIT Thierry pouvoir à REIX Stéphane, BELMONTE Sophie pouvoir à DEVELAY Fabienne, 

SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves. 
 

Était absent : 
NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  

n° 2024-042 

FINANCES 

Association Amical Boules – Versement d’une subvention 

exceptionnelle  
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant la politique communale en matière de subvention associatives, 

 

Madame, Monsieur, 

 

L’association Amicale Boules a indiqué à la commune qu’une de leurs joueuses a été qualifiée 

au championnat de France simple F4 qui se déroulera à Thonon les Bains. Une participation financière 

a été demandée pour que l’Amicale Boules soit représentée. 

La mairie subventionne des associations selon leurs projets. Celui de l’Amicale Boules 

permettra de faire rayonner l’association et donc la commune au niveau national. Au vu du travail 

effectué et du sérieux du projet les élus ont indiqué vouloir attribuer une subvention exceptionnelle de 

150 euros.  

 

 

 



 

Le conseil municipal à l’unanimité,  

 

DECIDE 

 

• D’attribuer une subvention exceptionnelle de 150 euros à l’Amicale Boules.  

• De dire que le montant global ira au chapitre 65, article 65748 « Subvention aux 

associations ». 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 
 

 

 


